
POUR NOUS 
CONTACTER
Les Galipettes
L A  C R È C H E

Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 
Fermeture 2 semaines en août et 1 semaine 
entre Noël et le 1er janvier.

> RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS SUR RENDEZ-VOUS AU

   10, allée des tilleuls 03800 GANNAT

   04 70 90 20 20 

   lesgalipettes@ccspsl.fr

La facturation intervient en fonction des revenus et du nombre 
d’enfants composant le foyer fiscal. En accueil occasionnel et 
d’urgence la facturation se fait à la présence e� ective. En accueil 
régulier un contrat est élaboré avec la famille.

Le Relais Petite Enfance
PERMANENCES ADMINISTRATIVES
SUR RENDEZ-VOUS

TEMPS D'ANIMATIONS COLLECTIVES 
DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H30 À 11H30.

  4, allée Jusserand, 03800 GANNAT

   04 70 32 57 18

  relais.lesminipousses@ccspsl.fr

29, rue Marcelin Berthelot . BP 56 . 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule . accueil@ccspsl.fr . Tél. : 04 70 47 67 20 . Fax : 04 70 47 55 09

Rejoignez-nous en ligne

UN SERVICE
DE PROXIMITÉ
Destiné aux parents/futurs parents, 
professionnels/futurs professionnels 
de la Petite Enfance et aux enfants 
de moins de 6 ans.

LE SERVICE 
PETITE

ENFANCE

Découvrir
q



LE RELAIS PETITE ENFANCE 
(RPE) LES MINI-POUSSES
Il est itinérant et vous accueille sur l'ensemble du territoire 
communautaire lors des temps d'animations collectives 
et des permanences administratives.

POUR L'ENFANT
•  Contribuer à sa socialisation.

•  Vivre des expériences, de rencontres,
de partages, d’échanges, en lien avec
son développement, son rythme...
Avec d'autres enfants et d’autres
adultes (éveil artistique, culturel
et moteur).

•  Découvrir de nouveaux
environnements (école maternelle,
maison de retraite, médiathèque,
spectacles, sorties...).

POUR LES 
PROFESSIONNELS 
/ FUTURS 
PROFESSIONNELS 
(Assistants Maternels, gardes d’enfants 
à domicile, candidats à l’agrément)

•  S’informer sur la démarche d’agrément
ou tout autre métier de la petite

enfance.

•  Participer à des temps
d’animations collectives, des
sorties, des spectacles, avec les
enfants accueillis, permettant de
rompre l’isolement.

•  Développer ses connaissances
et ses compétences (réunions
d’informations, formations
continues, analyse des pratiques).

•  Promouvoir le métier
d’assistant maternel.

POUR LES PARENTS / 
FUTURS PARENTS

POUR LES ADULTES 
RÉFÉRENTS

•  Être accompagnés dans son rôle de
parents-employeurs ou d’employés
(droits, obligations et devoirs
administratifs : aides financières,
déclaration PAJEMPLOI, contrat
de travail, mensualisation, CP…).

•  Être écoutés en toute neutralité.

•  Être orientés vers d’autres instances
compétentes spécialisées.

•  Se documenter grâce à la
Ramothèque* (revues spécialisées
administratives et créatives).

est un lieu où sont répertoriées 
des ressources documentaires écrites, 
sonores et visuelles, classées dans une 
base de données, permettant d'aider 

les professionnels de la petite enfance, 
les parents et stagiaires

dans une recherche précise.

*La Ramothèque

CRÈCHE 
« LES GALIPETTES »
Vous êtes parents avec ou sans activités professionnelles, 
la crèche vous propose des solutions adaptées à vos 
besoins de façon régulière ou occasionnelle.

ACCUEIL DES ENFANTS 
À PARTIR DE 3 MOIS 
ET JUSQU'À 3 ANS 
RÉVOLUS
27 PLACES
GROUPE INTER-AGES

L'AC C U E I L R ÉG U L I E R
Les pré-inscriptions sont possibles dès 
la connaissance de la grossesse afin 
de s’inscrire sur une liste d’attente.

Une commission d’attribution se réunit 
tous les ans au mois de mai.

L'AC C U E I L O C CAS I O N N E L
Une permanence d’inscription a lieu 
les 4ème mercredis de chaque mois afin 
de réserver les séances du mois suivant

L'AC C U E I L D ' U RG E N C E
Pour répondre aux besoins momentanés 
en cas de perte d’un mode d’accueil, 
maladie de l’assistant maternel, 
hospitalisation d’un proche…

POUR LES 
ENFANTS

•  C'est un lieu de
socialisation et
découverte dans
un espace
aménagé.
Ils sont accompagnés
par une équipe de
professionnels dans le
respect du rythme et
des besoins de chacun.
Le personnel est
formé au portage et
à la communication
bienveillante.

POUR LES FAMILLES
• C'est un espace

ressource d’écoute,
d’attention et d’informations.

•  Chaque année, le projet
pédagogique est revisité et
de nouvelles animations sont
mises en place. Le projet
d’établissement est à la disposition
des familles qui souhaitent
le consulter.

•  Un médecin d’établissement
référent est présent un jour par mois.
Il assure les visites d’admission et
est garant du bon fonctionnement
sanitaire de l’établissement.

• S’informer sur les di� érents modes
d’accueil existant sur le territoire
(individuels et collectifs).

• Être soutenu dans son rôle de
parent (parentalité)




